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• Association Collectionneurs   
du Pré-Bocage
Salon toutes collections 
le dimanche 27 novembre 2022

• Tennis
Tournoi des 3 raquettes le 7 janvier 2023 
(Rencontres conviviales, en double, sur 3 disciplines : 
tennis de table, mini-tennis et badminton).
Inscriptions dès maintenant et renseignements : 
Vianney 06.80.75.16.34

• UCIA
Apéro-concert, dans le cadre d’« Octobre rose », 
Place de Gaulle, à 18h, le vendredi 21 octobre

DES RENDEZ-VOUS
À NE PAS MANQUER

VOS ASSOCIATIONS VOUS PROPOSENT

TRAVAUX
Nouveau jeu 
Un nouveau jeu vient d’être installé à la Fontaine Fleurie 
en remplacement du précédent qui était vétuste. Ce 
nouvel équipement a coûté 15 296 euros TTC.

La municipalité a souhaité valoriser le travail de toutes 
les associations sportives intervenant sur notre terri-
toire. Cédric Marie, conseiller municipal délégué, a donc 
constitué un dossier de candidature pour la labellisation 
de notre commune comme « ville active et sportive ».  
Aujourd’hui, nous avons l’honneur et le plaisir de vous 
annoncer que Villers-Bocage a obtenu le label « Ville 
active et sportive Laurier 1 » le 25 août 2022 ! 

Il valorise les initiatives locales en faveur des activités 
ludiques, physiques et sportives.

Cette labellisation récompense toutes les associations 
qui proposent une grande variété d’activités sportives 
afin de promouvoir le sport sur notre commune ; grâce 
en grande partie aux bénévoles, aux parents et aux 
amoureux du sport.

Nouveau Label

Ce fut l’occasion pour tous d’échanger et 
de partager les préoccupations et projets de 
chacun autour de moments conviviaux. 

La municipalité remercie vivement la 
Fédération Française des Villages Etapes, la 
Région, le Département, Pré-Bocage Intercom, 
l’office du tourisme et tous les partenaires qui 
ont contribué à la réussite de cet événement.

Serge Pierre, notre conseiller municipal délégué, 
membre du bureau de la FFVE, s’est beaucoup 
investi pour le succès de cette manifestation.

Comme nous vous l’avions annoncé dans 
un précédent numéro, les Rencontres 
Nationales des Villages Etapes ont eu lieu à 

Villers-Bocage les 28, 29 et 30 septembre derniers. 

44 communes, venues de toute la France, se sont 
réunies afin de participer à l’assemblée générale le 
mercredi après-midi, aux ateliers et conférences 
le jeudi et enfin à la visite du cimetière américain 
d’Omaha Beach le vendredi matin.

Saluons la présence de nos amis élus québécois 
venus tout spécialement représenter les Villages 
Relais canadiens.

DU 28 AU 30 SEPTEMBRE 
Les rencontres nationales 
des villages-étapes

B.Ollivier, président de la FFVE 

(agents territoriaux spécialisés des écoles 
maternelles) et 4 AESH (accompagnants 
d’élèves en situation de handicap) : ce sont 
des membres indispensables pour le bon 
fonctionnement de l’école. 

La stabilité de l’équipe éducative est un 
point fort car cela permet une continuité des 
réflexions engagées au service de la réussite 
des élèves.

Peu de changements pour cette rentrée 
scolaire 2022/2023.  L’école a une 
équipe stable : nous avons accueilli une 

nouvelle enseignante pour la classe de MS/GS : 
Marianne Bellanger. 

Les 333 élèves sont toujours répartis sur 14 
classes. L’effectif est en légère hausse par 
rapport à septembre 2021.  

L’équipe enseignante est renforcée par 4 ATSEM 

RENTRÉE SCOLAIRE
Une rentrée 2022 sereine
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LES ACTIONS DE L’UCIA DU PRÉ-BOCAGE  
Union Commerciale,  
Industrielle et Artisanale du Pré-Bocage

D e bonnes affaires ont été faites à la Braderie Commerciale « Les Commerces en 
Folie » les samedi 3 et dimanche 4 septembre à Villers-Bocage, en parallèle de la Foire 
à Tout, puisque des commerçants ont proposé jusqu’à -50% sur leurs articles et les 

clients ont été au rendez-vous.

- Octobre Rose : les adhérents de 
l’UCIA font une belle action du 1er au 
21 octobre : tout le Pré-Bocage 
en Rose ! Des actions et des 
produits dans les commerces, les 
restaurants, les bars pour remettre 
un chèque à la Ligue contre le 
cancer ! Le dimanche 2 octobre, une marche était organisée à Aunay-sur-Odon. 

- le dimanche 9 octobre, le Salon des Gourmandises s’est tenu à la Salle des Fêtes d’Aunay-
sur-Odon en ROSE aussi, toujours pour la bonne cause !

Et toujours Les Chèques Cadeaux de l’UCIA valables dans 100 commerces, restaurants et 
lieux de loisirs, disponibles à l’achat à la Presse du Bocage, la Boutique de Virginie, l’Office de 
Tourisme ou sur simple appel au 06.82.38.65.05. 

Facebook : « ucia pre bocage »

MÉDIATHÈQUE
La médiathèque a fait sa rentrée
Du 12 au 29 octobre : Expo-jeu « Mission potager » (découvrir les fruits et légumes, comprendre comment 
les consommer pour éviter le gaspillage alimentaire)
Samedi 22 octobre : Don de revues (anciens numéros supprimés du fonds)
Samedi 26 novembre : Vente de livres et CD
Vendredi 2 décembre : Croq’livres « Noël », pour les 0-3 ans. Séances à 9h15 et 10h30.
Mercredi 7 décembre : de 14h30 à 17h30, Annelyse de la ludothèque « Être et Jouer » viendra nous faire 
découvrir ses coups de cœur de l’année, pour tous les âges. De quoi remplir la hotte à idées !
Mme Hiboux a fait son retour. Prochaine séance le samedi 10 décembre.
À noter dans vos agendas : « La Nuit de la lecture » revient. Le programme est en cours de finalisation mais 
nous pouvons déjà vous dire que, à la demande générale, des petits comme des grands, le Bal littéraire sera 
reconduit le samedi 21 janvier à 20h30 !

Nous avons repris  
les horaires habituels. 

Mardi : 14h-18h 
Mercredi : 10h-12h30 et 14h-18h

Jeudi : 14h-18h 
Vendredi : 14h-18h

Samedi : 10h-12h30 et 14h-17h
Nous vous rappelons que l’accès à la 
médiathèque est libre et gratuit. Seul 
l’emprunt de document nécessite une 

inscription payante.

Amicale de Villers-Bocage  
pour le Don de Sang Bénévole
Depuis le début de l’été, les réserves en produits sanguins sont 
beaucoup trop basses. Ces derniers ayant une durée de vie limitée 
(7 jours pour les plaquettes, 42 jours pour les globules rouges), nous 
avons besoin de la mobilisation de tous au quotidien et dans la durée. 
La prochaine collecte de sang aura lieu à Villers-Bocage, le mardi 6 décembre 
2022 de 15h30 à 19h30 au Centre Richard-Lenoir. Venez nous y rejoindre.

Pour information, le fait d’avoir été vacciné contre la Covid-19 ne constitue pas un 
motif d’ajournement au don de sang.

Prenez RDV : https://efs.link/lieux

Restos du Cœur

La 38ème campagne d’hiver des Restos du 
Cœur débutera le lundi 21 novembre 2022.

Les inscriptions se feront uniquement sur rendez-
vous. Pour prendre rendez-vous, vous pouvez nous 
contacter :
-  soit par mail :  

ad14.villers@restosducoeur.org
-  soit par téléphone :  

02.31.36.69.55 aux heures d’ouverture 
(vendredi de 9h à 11h30).

Centre des Restos du Cœur de Villers-Bocage 
16 rue Saint Germain 
14310 Villers-Bocage
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Cet automne, des travaux vont être entrepris au « Carré des Anges ». 

Il va être végétalisé afin de l’embellir. Pour ce faire, nous allons matérialiser les sépultures 
abandonnées par une sélection de vivaces à fleurs comme des arabis, des armérias, des asters… 

Une vivace couvre-sol sera plantée dans les espaces entre les tombes, trop étroits pour être 
tondus ; le reste de la surface sera végétalisé par un gazon à pousse lente.

Au cimetière, on trie aussi !
Le tri sélectif y a été mis en place 
cet été. Nous demandons donc aux 
usagers d’utiliser les 3 poubelles 
différentes, mises à leur disposition : 
-  1 pour les déchets non recyclables 

(pots en plastique, mousses, rubans, 
fleurs artificielles)

-  1 pour les emballages et papiers 
(bouteilles, films plastiques, papier 
aluminium)

-  1 pour les végétaux (terre, fleurs et plantes naturelles sans leurs pots)
Pour rappel : ces conteneurs sont réservés aux besoins du cimetière.

En ville 
Propreté
Vous avez pu constater que certains caniveaux et trottoirs sont encombrés de feuilles ou d’une 
végétation spontanée. Ceci est dû au fait que nous ne sommes plus autorisés à utiliser notre 
balayeuse de voirie sauf pour nettoyer après le marché Place Maréchal Leclerc. En effet, l’engin 
a besoin d’eau pour fonctionner et nous sommes tous contraints de réduire notre consommation 
d’eau, l’arrêté préfectoral lié à la sécheresse étant toujours en vigueur.

Afin de maintenir la commune dans un état constant de propreté pour la satisfaction de tous, 
nous faisons appel à votre sens civique pour vous inciter à entretenir les trottoirs ou espaces de 
cheminement piétonnier longeant votre logement/commerce sur la largeur non entretenue par 
les services municipaux.

Déjections canines 
Nous notons une recrudescence des déjections canines sur les trottoirs, les espaces verts, les aires 
de jeux. Il est très désagréable de rentrer chez soi avec les chaussures ou les roues de poussettes 
souillées. Nous comptons sur les propriétaires de chiens pour ramasser les crottes de leurs toutous. 
À cet effet, des distributeurs de sacs ont été installés à différents endroits de la commune.

Éclairage public
La municipalité est soucieuse de préserver l’environnement et plus spécifiquement la « trame 
noire ». Cette dernière réduit les nuisances lumineuses pour la faune et la flore ; elle préserve et 
restaure ainsi le réseau écologique à la vie nocturne. 

Aussi, lors du Conseil Municipal du 26 septembre 2022, les élus ont décidé d’éteindre l’éclairage 
public la nuit, de 22h à 6h en semaine et de 23h à 6h les vendredis et samedis soirs.

De plus, cette décision permettra à la commune de réduire ses consommations afin de faire face 
à l’envolée des coûts de l’énergie. Elle s’appliquera début novembre.

Cependant, les membres du Conseil Municipal ont décidé de maintenir les illuminations de Noël 
afin de conserver la magie de Noël.

Toutes les lampes des installations sont faites de leds, beaucoup moins énergivores et les 
illuminations seront éteintes en même temps que l’éclairage public.

La consommation électrique des illuminations de Noël est estimée pour cette année à 160 euros.

ENVIRONNEMENT
La nature s’invite au cimetière !

HOMMAGE À BERNARD PORQUET

Nous avons appris avec tristesse le décès de 
Monsieur Bernard Porquet.

Président de l’association ACPG CATM (Association 
des Combattants Prisonniers de Guerre et 
Combattants d’Algérie, Tunisie, Maroc) pendant de 
nombreuses années, M. Porquet était très impliqué.

La municipalité adresse ses sincères condoléances 
à sa famille et à ses proches.

Les élus.

Association des Com-
battants Prisonniers de 
Guerre et Combattants 
d’Algérie, Tunisie, Maroc
L’association des Anciens Combattants est 
endeuillée par le décès de Monsieur Bernard 
PORQUET, président d’honneur et ancien président 
de l’association pendant 10 ans. 

Nous sommes attristés par la perte de notre 
camarade et présentons toutes nos condoléances 
et notre soutien à sa famille. 

Les membres de l’association des Anciens 
Combattants de Villers-Bocage vous convient à la 
cérémonie du 11 novembre en commémoration de 
l’Armistice mettant fin à la guerre 1914/1918.

La cérémonie commencera à 10 heures, par une 
messe en l’église de Villers-Bocage et sera suivie 
de la commémoration au monument aux morts du 
cimetière de la commune.

Au cours de celle-ci, sera béni le nouveau drapeau 
des Anciens Combattants de Villers-Bocage.

Nous mettrons à l’honneur nos porte-drapeaux, en 
leur remettant des insignes correspondants aux 
années consacrées à ce service.

Afin de travailler activement sur le devoir de mémoire 
et la transmission de ce dernier à nos jeunes 
générations, l’association des Anciens Combattants 
recherche de nouveaux porte-drapeaux.

Pour plus d’informations, veuillez contacter le  
06.67.39.09.14.
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État civil
Naissances : FARKAS Seth, COLIN Zélyanna, CACHARD 
Jade, BARRE Julia, ARABIA Kaïs, HUVEY Lyana. 
Mariages : GALERNE Régis et GOURNAY Tatiana, 
COUETTE William et GASSON Alexandra, COPPIN Denis 
et LEVIONNOIS Sophie, HEURTIER Thomas et JOUANNE 
Marie, RICHARD Teddy et TOUPIN Paméla, BEURON 
Simon et BOUDET Marjolaine, BERTRAND Michel et 
LAMBERT Martine, BOCQUET Maxime et ALBARRACIN 
Coralie. 
Décès : LACAINE Marie, HUARD Jeanne, HOLOPHERNE 
Maurice, BUNEL Robert, MALLET Frédérique, ADAM 
Olivier, GAUDICHE Jean-Marie, SAUVAGE Christiane, 
CÉFALO Alain, LE BESCOND Suzanne, SALIOT Madelaine, 
BRÉHIER Henriette, LIZORET Jeannine, BIRETTE 
Jacqueline, CAVAL Suzanne, PROSPER Fernande.

L’association « Les Goublins du bocage » débarque à Villers-Bocage et 
vous invite à embarquer pour l’aventure. 

Notre ambition est  de développer auprès de vous la pratique du jeu de figurine 
(Warhammer, Le seigneur des anneaux, Star Wars…) et du modélisme qui y est associé. 
Pour les amateurs de jeu de rôle, l’association sera aussi le lieu idéal pour développer 
votre imaginaire dans vos univers préférés qu’ils soient fantastiques ou futuristes.

Si vous êtes intéressés, rejoignez-nous au local de l’association, Place Charles de Gaulle, pour des sessions 
de jeu et/ou de peinture mémorables !
Vous pouvez aussi nous rejoindre sur nos serveurs discord, facebook, instagram ou nous contacter à cette 
adresse mail : goublins.asso@gmail.com

PRÉSENTATION
L’association « Les Goublins du bocage »

TENNIS
Petit retour sur la fin de saison fructueuse au TCVB

Après le titre de champion du Calvados des + de 55 ans cet hiver, ce sont les deux équipes des + de 
35 ans qui ont terminé premières de leur championnat et se sont qualifiées pour les phases finales. 
L’équipe 2 s’offre le titre de champion du Calvados et l’équipe 1 termine deuxième.

Un tournoi multi chances 4ème série était également organisé à Villers-Bocage :
Deux joueurs du club se sont distingués avec la victoire de Stéphane Sicot contre Maxime Coupard.
Félicitations à tous nos joueurs.
Inscription au club possible à tout moment de l’année, avec plusieurs formules au choix (loisir, compétition...).

L’association Tatie Dance reprend ses 
cours. 
-  le mardi de 20h30 à 22h, cours pour 

« avancés » au Centre Richard-Lenoir
-  le mercredi de 18h30 à 21h, cours pour  

débutants et initiés à la salle Panorama de 
la Maison de Jeanne.

Deux cours d’essai gratuits. Prévoir des 
chaussures propres, réservées à la salle.
Venez nombreux !

Infos et contacts :
- par mail : assotatiedance@gmail.com
- via Facebook « association Tatie Dance »
- par téléphone : 06.17.25.45.14

TATIE DANCE
Danse en ligne et danse country à Villers-Bocage

VILLERS-BOCAGE ENDURANCE 14

Course à pieds  
« La Villersoise »
Le dimanche 28 août, 121 coureurs se sont élancés. 
Le 5,5 km a été remporté par Thomas RICHARD et 
le 11 km par David VAUVERT.
Sonia ANQUETIL et Jean-Pierre LEPOITTEVIN sur 
le 5,5 km et Alain DEVAUX pour le 11 km sont les 
premiers villersois. 
Prochaine édition le 27 août 2023.


